
Daniel Marteau Fontenay, le 23 février 2017
1bis rue du docteur Soubise
92260 Fontenay aux Roses

Monsieur le Maire,

Je tiens à vous remercier de votre réponse, bien que tardive après deux mois d'attente,
à mon courrier du 9 décembre 2016.

Vous me demandez de la publier dans le blog Osez Fontenay, ce que en accord avec
mes collègues administrateurs, j'ai fait bien volontiers et cela pour 2 raisons.

D'abord parce que notre blog d'information et d'échange est ouvert à tous les
Fontenaisiens et nous nous félicitons de vous compter parmi nos lecteurs et contributeurs.
Mais aussi parce que ce faisant, nos lecteurs pourront mieux juger de la façon dont vous
gérez la relation avec vos administrés. Et comme vous le soulignez à juste titre dans votre
courrier, c'est un éclairage important pour les Fontenaisisens. 
Pour cela, je reprends votre lettre point par point.

Tout d'abord vous me "...remerciez d'avoir souligné que le PLU s'était déroulé dans la
concertation et l'écoute des habitants...".
Mais où donc avez-vous lu cela dans ma lettre?
Bien au contraire, dans mon courrier, je vous remercie d'avoir "organisé", et non pas
"décidé", une réunion qui vous a été imposée par le Commissaire enquêteur quand il s'est
aperçu du manque de concertation et d'écoute dans l'élaboration du projet de PLU. Ce qui
d'ailleurs est un fait suffisamment rare pour être noté.
Un manque de concertation qui d'ailleurs se poursuit encore aujourd'hui puisque malgré les
très nombreuses demandes des habitants, des associations et des élus vous continuez de
refuser d'expliquer publiquement ce que vous retiendrez des conclusions du Commissaire
enquêteur dans la version définitive du PLU.

Volontairement vous feignez de ne pas comprendre mes propos et déformez la phrase
pour en retourner le sens, essayant ainsi de faire croire à une information et une concertation
suffisante sur le PLU alors que c'est bien un des points faibles de ce PLU reconnu par tous
les Fontenaisiens et le Commissaire enquêteur lui même.

Ensuite vous traitez des recours.
Comment vous, Maire, officier d'état civil, pouvez vous considérer qu'un projet illégal de
construction puisse respecter l'interêt général?
Vous saviez que le projet était illégal en ne respectant pas le POS que vous aviez vous
même modifié quelques mois auparavant depuis qu'un Fontenaisien, par le canal de son
Comité d' habitants, vous en avait informé par écrit.
Je ne connais pas le détail du projet final après qu'il ait été remis en conformité avec le POS,
mais ce que je sais c'est qu'au lieu de tenter de passer en force comme vous avez voulu le
faire en méprisant l'alerte d'un Fontenaisien, vous auriez pu, par une aimable concertation,
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aboutir à un accord satisfaisant pour tous.
Au lieu de cela vous avez fait perdre du temps au démarrage de ce projet tant attendu par les
Fontenaisiens et en conséquence fait perdre de l'argent à la ville. Et pour masquer votre
responsabilité vous accusez publiquement le Fontenaisien qui vous a alerté d'être
responsable du manque de rentrée d'argent pour la ville !

Sur ce même thème du recours sur le projet de construction aux Mouilleboeufs, vous
écrivez qu'il s'agit d'un litige "sur quelques centimètres de hauteur d'une partie d'un
bâtiment"!
Monsieur le Maire, comment pouvez-vous penser être crédible auprès des Fontenaisiens en
parlant de quelques centimètres quand l'illégalité du projet portait, entre autre, sur un étage
de trop dans la version initiale que vous aviez acceptée ?

Concernant maintenant le conservatoire de la rue du Docteur Soubise, de quels
"multiples courriers" parlez-vous?
Des comptes rendus, que vous avez validés, des 2 réunions de l'association Conservatoire
Soubise avec vous-même et vos adjoints où vous avez pris des engagements précis (je cite
en synthèse les comptes rendus: " il ne se passera rien au conservatoire avant la fin de la
mandature car nous avons besoin de ce bâtiment ", " nous préviendrons l'association si cela
devait évoluer ", " nous associerons l'association aux évolutions ") ?  Engagements que vous
n'avez, pour aucun d'entre eux, respectés !
Du tract que vous avez fait distribuer dans toutes les boites aux lettres du quartier du
conservatoire indiquant que vous ne discuteriez plus avec l'association Conservatoire
Soubise parce qu'elle ne partageait pas votre avis? Tract qui a déclenché notre pétition
signée par près de 450 personnes en 2 semaines !
Du courrier que nous vous avons adressé en juin 2016 pour vous proposer une alternative
structurée, chiffrée, servant autant l'arrivée d'acteurs extérieurs que les besoins de la ville et
financièrement équilibrée ? Courrier auquel vous n'avez jamais répondu !

Sur ce même thème du conservatoire de la rue du Docteur Soubise, vous faites état de
"la réunion publique sur le devenir du conservatoire où de nombreux habitants présents ont
largement plébiscité le projet de la ville...".
Monsieur le Maire, est-ce sérieux? 
Pourquoi ne rappelez vous pas que vous avez convoqué à cette réunion la quasi totalité de
votre conseil municipal et que vous avez incité de nombreuses personnes qui vous sont
proches à venir grossir les rangs du public?
Vous pourriez aussi rappeler qu'en fin de réunion, vous avez astucieusement, du fait du
public présent, lancé un sondage à main levée! La ficelle était grosse.
Cette étonnante procédure vous permet de conclure ici comme vous l'avez déjà fait dans le
Fontenay Mag, que "...les présents ont largement plébiscité le projet de la ville"! 
Mais les présents étaient majoritairement des personnes que vous aviez invitées ! Et qui a
compté les « pour » et les « contre »? Vous et vous seul.  Et en un coup d'oeil rapide!
Quel crédit apporter à ce qui n'est qu'une grossière manipulation? Je ne peux pas penser que
vous y croyiez vous même.

J'en profite pour vous préciser que l'association Conservatoire Soubise, elle, a compté
le nombre de présents: 96. Bien moins qu'en 15 jours pour la pétition que nous avons lancée.
Puisque vous savez tirer des conclusions d'une réunion de 96 personnes, je serais heureux
qu'à l'occasion vous me fassiez part de votre conclusion sur les chiffres de la pétition.

Enfin, car vous avez gardé comme il se doit le meilleur pour la fin, vous mentionnez
notre conversation au sortir de la réunion sur le PLU que, je le rappelle, vous avez organisée
à la demande impérieuse du Commissaire enquêteur. 



Selon vos écrits, je vous aurais "...évoqué ma ferme intention de me présenter aux
prochaines municipales sur une liste d'opposition"! 
Et vous en concluez que cela est « une information utile à la compréhension de mes
motivations pour les Fontenaisiens » dans le différent qui nous oppose sur le devenir du
conservatoire!

Monsieur le Maire, là encore votre procédé est plus que douteux: vous déformez mes
propos, vous les interprétez, vous les remodelez et vous en tirez une conclusion qui vous
arrange dans le contexte de notre désaccord. 
Je vous redonne ici très exactement mes propos, que j'ai d'ailleurs déjà tenus auprès d'autres
personnes dont certaines qui vous sont proches : "Si rien ne change à Fontenay dans la
relation entre l'équipe municipale et les habitants, je n'exclus pas la possibilité de
n’impliquer plus avant dans la vie de la ville, au delà du blog que je co-anime aujourd'hui".
Déformant mes propos vous en déduisez qu'il s'agit d'une liste aux prochaines municipales.
Ce qui pourrait être, ou pas, le cas car il existe bien d'autres façons de s'impliquer dans notre
ville.
Toujours en interprétant mes propos, vous en déduisez qu'il s'agit de liste d'opposition! Mais
opposition à qui ? 
A vous parce que nous sommes en désaccord sur le fond et la forme de votre projet pour le
conservatoire de la rue du Docteur Soubise? 
A l'ancienne équipe municipale parce que notre association a mené le même combat avec
vos prédécesseurs ? Et comme c'était à l'époque avec l'aide de plusieurs des personnes qui
vous entourent aujourd'hui au Conseil Municipal (mais peut être l'ignorez-vous étant trop
récent dans notre ville), cela  prouve bien mes réelles motivations qui sont la défense de
notre quartier et de la qualité de la vie dans notre ville, contrairement à ce que vous insinuez
de façon gratuite et offensante.

Dois-je préciser que l'on peut prendre des positions qui peuvent n'être pas guidées
que par des "oppositions" aux uns ou aux autres mais par la volonté "d'être au service" des
Fontenaisiens en s'affranchissant de l'appartenance à des clans politiques dont on constate
mandatures après mandatures combien ce n'est pas positif pour la ville.

Mais au delà de toutes vos justifications dont on voit ci-dessus ce que l'on peut en
penser,  rien ne vous  autorise à porter des accusations erronées et diffamantes à mon égard
comme je vous l'ai déjà signalé de vive voix et rappelé dans ma lettre du 9 décembre.

Monsieur le Maire, permettez moi de vous remercier à nouveau de votre réponse qui
j'espère sera lue, grâce au blog Osez Fontenay, par le plus grand nombre de Fontenaisiens. 
Ils pourront ainsi mieux percevoir votre façon de gérer la relation avec vos administrés
quand ceux-ci se permettent de ne pas partager votre vision sur un sujet.

Veuillez recevoir Monsieur le Maire l'expression des meilleurs sentiments d'un
Fontenaisien atterré par votre relation avec certains de vos administrés.

Daniel Marteau.


